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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-128094

Département(s) de publication : 69
 Annonce n° 24-128094

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 24-125788
12/11/2024Mis en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 2 - Identification de l'acheteur

UGECAM RHONE ALPESNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

42462022700209N° National d'identification : 
Saint didier au mont d'orVille : 

69370Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

69Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Entretien de la toiture de l'établissement du Val Rosay et du Siège de l'UGECAM Intitulé du marché : 
Rhône-Alpes

45261900Code CPV principal - Descripteur principal : 
TravauxType de marché : 

L'accord-cadre a pour objet d'établir les règles relatives aux bons Description succincte du marché : 
de commande qui seront émis pour la réalisation des prestations suivantes : le diagnostic des 
couvertures, l'entretien préventif et curatif des toitures, leur nettoyage, et l'entretien des réseaux 
d'évacuation des eaux pluviales de l'établissement du Val Rosay et le siège de l'UGECAM Rhône Alpes.

Prix : 55 % Valeur technique : 40 % Développement Durable : 5 %Critères d'attribution : 

Section 4 - Informations rectificatives

La date limite de réception des offres est fixée au vendredi 29 novembre 2024 à 14h00 au lieu 
du jeudi 21 novembre 2024 à 14h00

12/11/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-128094
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-128094
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